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PLFSS : la FFMKR salue les recadrages sénatoriaux  
 

La Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (FFMKR), premier 
syndicat de la profession, tient à saluer le travail des sénateurs en faveur de la santé 
publique, d’une plus grande reconnaissance du rôle des kinésithérapeutes et bien entendu 
de l'intérêt premier des usagers du système de santé.  

Lors de l’examen en séance publique du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
(PLFSS) pour 2024, les sénateurs ont adopté plusieurs amendements importants et 
attendus. En particulier, la FFMKR se félicite de l’adoption des mesures visant à :  

• Intégrer les kinésithérapeutes parmi les effecteurs des rendez-vous de prévention ; 
• Déterminer par voie conventionnelle et non réglementaire les conditions de 

rémunération des professionnels de santé engagés dans ces rendez-vous ; 
• Mieux consulter les syndicats de professionnels de santé sur les parcours 

coordonnés renforcés ; 
• Permettre la création d’une aide complémentaire à la maternité pour toutes les 

professionnelles libérales de santé, oubliées du dispositif existant d’ores et déjà pour 
les médecins.  

La FFMKR est confiante quant à la possibilité, à l’occasion de la commission mixte paritaire 
(CMP) qui se réunira le 21 novembre, que les députés et les sénateurs trouvent un accord 
sur ces différents sujets. En effet, les propositions adoptées au Sénat avaient déjà trouvé 
un large écho en première lecture à l’Assemblée nationale, avant le recours à l’article 49, 
alinéa 3 de la Constitution.  

La FFMKR appelle le Gouvernement à conserver une ligne politique cohérente avec les 
annonces répétées du Président Macron et soutenir les mesures issues du débat 
parlementaire, afin de permettre une meilleure prise en charge de la population ainsi qu’une 
meilleure reconnaissance de la place des kinésithérapeutes dans le système de santé.  
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